
 
Comprendre sa Fiche de Paie 

10/11/2023 

Contactes-nous ! 

Au 06.29.12.02.48 

ou par mail supapfsu.pe@gmail.com 

Source: Décret n°85-1148 du 24 octobre 1985 

Le bulletin de paie comprend, le traitement indiciaire, les indemnités et primes, les cotisations 
salariales et  les cotisations patronales. 

 

1– Les éléments obligatoires 

Code 100  TRAITEMENT BUDGET: Traitement Budgétaire, il est calculé en multipliant 
son indice majoré par la valeur du point d’indice de la fonction publique 4,923. 

Code 181 IND. RESIDENCE: l ’indemnité de résidence représente 3% du traitement 
budgétaire 

Code 558 TRANSF PRIME/POINT: depuis PPCR les agents ont bénéficiés d ’une 
augmentation de traitement budgétaire par l’ajout de points d’indice et d’une diminution d’un 
montant équivalent des primes. 

 

2– Les autres éléments possibles 

Code 116 TRAIT BUDG NBI: Nouvelle Bonification Indiciaire, soit de 10 points 
(49.23€ brut) pour les agents travaillant dans un quartier Prioritaire de la Politique de la ville, 
soit de 20 points (98.46€ brut) pour les maîtres d’apprentissage. Les NBI ne se cumulent pas , 
l’agent reçoit la plus forte.  

Code 737: RMBRST TRANSPORT: le remboursement de transport est de 75%  
(57.82€) pour tous les agents titulaires d’un pas Navigo annuel ou mensuel  

Code 191 SUPP FAMILIAL: le supplément familiale est versé aux agents ayant un 
enfant à charge de moins de 20 ans. (1 enfant=2.29 € brut, 2 enfants=76.98 € brut, 3 
enfants=192.07 € brut et de 137.19 € par enfant supplémentaire). 

Code 56B: COTIS PREVOYANCE: participation de l ’agent ayant souscris au dispositif de 
couverture prévoyance collecteam. 

 

3– Les Primes  

Il existe 2 types de primes: 

*IFSE: -Code IFM: IFSE indemnité de fonctions, sujétions et d ’expertise. Il augmente 
tout au long de la carrière. A partir de janv. 2024 il sera indépendant du CIA versé en déc. 

Montant minimum: -pour les ATEPE et APE: 200,83 € brut/mois 

-Pour les APS: 335,83 € brut/mois 

-Pour les EJE, infirmières, puéricultrices, sage femme et cadre de santé : 475 € brut/mois 

Code I37: IFS PETITE ENF PF prime spécifique petite enfance 

*CIA : complément indemnitaire annuel versé une fois par an, en décembre. 

 

Les primes sont attribuées en fonction : 

-de la manière de servir et de l’implication de l’agent 

-de la charge de travail 

-du montant des primes de l’année précédente, l’IFSE ne peut pas diminuer 

-de la situation administrative de l’agent, temps de présence, changement de grade 

En cas de maladie ordinaire, l’abattement des primes et indemnités n’intervient qu’au 90ème 
jour d’arrêt maladie. 

7– Les éléments occasionnels 

Code 652 PR SPEC INSTALLAT: prime d ’installation de 2080.26€ brut versée en une seule fois 
dans la carrière, à la titularisation de l’agent. Elle n’est pas versée aux agents précédemment 
contractuels pour la ville de Paris. 

Code APS FORFAIT APS ANNUEL: forfait annuel de l ’allocation prévoyance santé versé sur la 
paire de janvier (285€net si indice brut≤388, 260€ net si indice brut entre 389 et 558, 232€ net si 
indice compris entre 559 et 707 et 108€ si indice compris entre 707 et 821€. 

Code 781 ALLOC RENTREE SCO: 61€ net par enfant scolarisé (dans la lim ite de 4 
enfants) de 6 ans à la fin des études secondaires. Versement au mois d’aout. 

Code CIA COMPL IND ANNUEL EV: le complément indemnitaire annuel, versé au mois de 
déc, est une prime à l’appréciation de l’administration, donc une prime au mérite. A partir de déc 
2023, le montant de CIA attribué n’est plus reporté sur l’IFSE de l’année suivante. 

Code I46 IFSE PROMO GRADE EV: prime ponctuelle attribuée pour un changement 
d’échelle. 

Code RCW CARENCE DU JJ/MM/AA: retrait d ’un jour de carence lors d’un arrêt maladie 
(1/30ème du traitement budgétaire et de l’ensemble des primes). 

Code 165 RET AN REM TB: retrait pour grève sur le traitement budgétaire (1/ 30ème 
pour un jour de grève). Ce code peut être utilisé pour ls absences injustifiées. 

Code 168 RET AN REM IR: retrait pour grève de l ’indemnité de résidence (1/30ème pour un 
jour de grève).  

 

8-Les cotisations salariales et patronales 

Code 958 TOTAL COTIS AGENT: ensemble des cotisations salariales versées par l ’agent 

Code U42 et UN2 CNRACL TB et CNRACL NBI: cotisation à la caisse nationale des 
retraites des agents des collectivités territoriales sur le traitement budgétaire et la NBI. 

Code U12  RET ADD FONC PUB: cotisation à la CNRACL  sur les primes. 

Code U36 CSG DEDUCTIBLE: contribution sociale généralisée, déductible des impôts  

Code U35 CRDS: contribution au remboursement de la dette sociale, non déductible des 
impôts 

Code 959 TOTAL CONTRIB PATR: montant de l ’ensemble des cotisations patronales 

Conseils  du SUPAP  

 Pensez à vérifier tous les mois vos fiches de paie, afin de déceler d’éventuelles erreurs et de 
pouvoir faire une demande de régularisation à votre UGD.  Vous avez 4 ans pour en faire la 
demande auprès de votre employeur. 
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Correspondance des numéros de la fiche de paie ci contre: 

1– Libellé de l’entreprise et adresse de l’affectation 

2-Immatriculation de sécurité sociale et de CNRACL de l’agent 

3-grade et spécialité de l’agent 

4– statut de l’agent: titulaire ou stagiaire, échelle et échelon 

5– Mode de paiement 

6– Renseignements pour le calcul de la rémunération (point d’indice par an, 
indice brut et majoré, temps de travail…) 

7– coordonnées de l’UGD (unité de gestion direct) 

8– Codes administratifs de l’agent (Matricule=SOI…) 

9– Libellé de l’agent 

10– Traitements et indemnités 

11– Cotisations salariales 

12– Cotisations patronales 

13– Total cotisation agent 

14– Total contribution patronale 

15– montant de l’impôt prélevé à la source en fonction du taux d’imposition 

16– Revenu Brut imposable 

17– Revenu Net imposable, le montant de la ligne du bas du mois de décembre 
(cumuls net imposable est le montant à reporter sur la déclaration des revenus 
annuels 

18– Revenu net avant prélèvement à la source 

19– montant prélevé à la source 

20– Rémunération mensuelle nette 

5- Exemple de fiche de paie 

6– Les Rappels 

Des régularisations peuvent apparaître chaque mois sur les fiches de paie. Elles sont 
mentionnées à droite de la rubrique de paie par « RA ». La date indiqué à côté correspond à 
l’année et au mois auxquels se réfère la régularisation. Les principaux cas de régularisations 
sont dus à retrait pour grève, retrait de primes pour maladie, retard de traitement et reprise 
d’ancienneté suite à la titularisation. 


